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SÉPARATION DE CORPS. — CONDAMNATION INFAMANTE. 

la demande en séparation de corps, motivée sur la condamnation 
4e l'un des époux, n'esl-elle admise qu'au cas de condamnation à 
une peine infamante, et non au cas où l'époux, poursuivi pour 
crime, n'est pourtant, en raison des circonstances atténuantes, 
condamné qu'à une peine correctionnelle ? (Oui.) 

Le sieur V... n'a connu qu'après son mariage que la femme à 

qui il s'était uni^ adonnée à l'ivrognerie et au vice, avait été con-

damnée en 1812, par la Cour d'assises de la Seine, à deux an-

nées de prison, et que par autre arrêt de la même Cour, du 18 

octobre 1833 , elle avait été reconnue coupable de vol dans une 

maison habitée, mais avec circonstances atténuantes, et condam-

née seulement (en raison de la récidive) à six ans d'emprison-

nement, et mise pendant le même temps sous la surveillance de 

la haute police. Le sieur V... , sur le fondement de cette Iriste 

découverte, a présenté requête à l'effet d'obtenir sa séparation de 

corps contre sa femme, détenue à la maison centrale de Cler-

mont; mais le Tribunal de première instance de Paris, 

« Considérant qu'aux termes des articles 232 et 306 du Code ci-
vil la condamnation de l'un des époux à une peine infamante est 
pour l'autre époux une cause de séparation de corps ; que les peines 
afllictives et infamantes, et les peines seulement infamantes sont 
énumérées dans les articles 7 et 8 du Code pénal, que l'arrêt du 18 
octobre 1833 ne prononce contre la femme V... aucune de ces peines, 
mais seulement un emprisonnement à temps, c'est-à-dire une peine 
déclarée correctionnelle par l'article 9 du Code pénal; 

» Considérant qu'on objecte que l'admission des circonstances at-
ténuantes n'enlève pas au fait le caractère de crime, et n'a pour ef-
fet que de modifier la peine; mais que la loi attache le droit de de-
mander la séparation, non pas à la qualification du fait ni à la peine 
que ce fait pouvait entraîner, mais à la condamnation, c'est-à-dire à 
la peine effectivement prononcée; qu'ainsi, il n'y a pas lieu,- dans 
l'espèce, à l'application des articles 232 et 261 du Code ciYil ; 

» Rejette la requête. » 

Appel par requête par le sieur V..., et sur le rapport fait en la 

chambre du conseil, par M. le conseiller Vanin, et conformé-

ment aux conclusions de M. Pécourt, avocat-général , 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, a confirmé ce 
jugement. 

( Présidence de M. Simonneau. ) 

^^"^ RÉSERVE DES ASCENDANS. — LEGS UNIVERSEL. 

L'uïeule maternelle a-l-elle droit à une réserve, lorsque le défunt 
laisse son père, une sieur et un fils de cette sœur? L'aïeule mater-
nelle, encore qu'elle n'eût pas droit à la réserve à l'égard de sa 
sieur et de son fils, acquiert-elle, par leur renonciation, ce droit de 
successibililé et de réserve vis-à-vis du légataire universel ? 

, Ces questions avaient été présentées au Tribunal de première 

instance par M.Charles Lucas, inspecteur- général des prisons, 

institué légataire universel de sa femme, et qui contestait à M'"
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» Le Tribunal déboute Charles Lucas de sa demande en rectifica-
tion d'inventaire.» 
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JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION (chambres 'réunies).' 

(Présidence de M. Portalis, premier président.) 

Audience solennelle du 16 juiilet. 

AMNISTIE. — DÉLITS FORESTIERS. 

Lorsqu'il est dit dans une ordonnance d'amnistie (spécialement dans 
celle du 30 mai 1837) que l'amnistie est accordée pour les délits 
commis antérieurement à la publication de ladite ordonnance, ces 
mots ne peuvent-ils s'entendre que des délits commis antérieure-
ment à la date de l'ordonnance ? 

Cette question est grave : par arrêt du 2 décembre 1837 la 

chambre criminelle delà Cour de cassation a décidé que l'ordon-

nance du 30 mai 1837 portant : « amnistie pleine et entière est 

accordée... aux délits commis antérieurs à la publication de la 

présente ordonnance, » devait être interprétée en ce sens qu'il ne 

pouvait être question que des délits antérieurs à la date et non à 

la promulgation de l'ordonnance : elle se fondait notamment sur 

ce que le système contraire aurait pour résultat de créer une im-

punité pour des délits qui pourraient être commis postérieure-

ment à la connaissance personnelle que les délinquans auraient 

de l'ordonnance, bien que la promulgation légale n'ait pas encore 
eu lieu. 

Sur le renvoi prononcé par la Cour de cassation, la Cour royale 

de Besançon a, le 27 mars 1838, décidé en sens opposé. 

L'administration des forêts s'est de nouveau pourvue en cassa-

tion. M
e
 Chevalier, son avocat, a soutenu le système consacré par 

l'arrêt du 2 décembre 1837. 

M. le procureur-général Dupin a conclu en ces termes au re-
jet du pourvoi : 

« Est-il vrai que dans une ordonnance d'amnistie le mot publica-
tion ne peut s'entendre que de la date même de l'ordonnance? 

» 1° Mais d'abord, dans l'espèce,il'ordonnance elle même distingue 
entre sa date et la publication-, car, pour une certaine classe de dé-
lits, elle fixé la date du 30 mai; et pour les délits dont il est ques-
tion dans la cause, elle fixe le jour de la publication; 

«2° La régie remarque, il est vrai, que cette différence dans la lo-
cution qu'emploie l'ordonnance peut s'expliquer par le désir d'éviter 
une répétition de mots. 

» Mais est ce là une réponse sérieuse ? Quoi qu'il en soit, fixons-
sious bien avant tout sur ce que l'on entend en droit par la date, 
la publication et la promulgation des lois et ordonnances. La date 
n'est pas autre chose que l'indication du jour où le Roi revêt la loi 
ou l'ordonnance de sa signature, et leur donne ainsi sa sanction. (Voyez 
Préambule de l'ordonnance de 1816.) Quant à la promulgation et à 
la publication de la loi, pour connaître leurs différences, il faut dis-
tinguer les époques. 

» La promulgation, qui consiste dans l'ordre d'exécuter la loi 
que signe le Roi, fut distinguée de la publication par le décret du 
5 novembre 1789. Ce décret voulait qu'après leur promulgation les 
lois fussent envoyées aux Tribunaux, corps administratifs et muni-
cipalités; qu'elles fussent publiées par transcription, lecture, affi-
ches et mises à exécution, à compter du jour où ces formalités 
avaient été remplies. 

• L'article 9 de la loi du 4 fiimaire an II confondit, comme le 
remarque le savant Toullier, la promulgation avec la publication : 
cet article portait; « La promulgation de la loi sera faite dans les 
vingt-quatre heures de la réception par une publication à son de 
trompe ou de tambour; et la loi sera obligatoire à compter du jour 
de la promulgation. » 

» La constitution de l'an III sépara de nouveau la promulgation 
et la publication de la loi. Le directoire exécutif était chargé de pro-
mulguer la loi, et cette promulgation consistait dans l'acte par lequel 
il ordonnait la publication et l'exécution de la loi. 

» La loi du 12 vendémiaire an IV supprima les publications à son 
de trompe et déclara les lois exécutoires du jour de la distribution 
au chef-lieu du département du bulletin officiel, constaté sur un 
registre par les administrateurs. 

» Aujourd'hui la promulgation est réglée par une ordonnance du 
27 novembre 1816, qui porte : « A l'avenir, la promulgation des lois 
» et de nos ordonnances résultera de leur insertion au bulletin offi-
» ciel. » 

» Cette insertion est le premier mode ou plutôt le seul mode de 
publication; car la connaissance que l'on est réputé avoir de cette 
insertion après un certain laps de temps est une présomption juris 
et de jure, qui n'est pas même subordonnée à l'envoi du bulletin aux 
préfectures, et qui existe encore, bien qu'il fût prouvé que le bulle-
tin n'y est pas en effet parvenu. On peut donc établir en principe 
qu'aujourd'hui, dans le langage de la loi, les mots publication et pro-
mulgation sont synonymes, bien que ce dernier soit peut-être plus 

» Si on pouvait encore en douter, il suffirait d'ouvrir le Bulletin 
des Lois de l'année 1837, c'est à-dire l'année de l'ordonnance dont il 
s'agit au procès, on verrait que si dans l'ordonnance du 30 mai on 
parle de la publication de la présente ordonnance , dans d'autres or-
donnances d'amnistie et notamment dans celles du 1 er mai et dans 
celles du 16 mai on parle de la promulgation de la présente or-
donnance, Ceci posé, est-il Yrai de dire que ces mots promulgaÙQn, 

publication employés dans une ordonnance d'amnistie ne peuverA 
s'entendre que de la date de cette ordonnance. Mais d'abord il faut 
oublier l'article 1

er
 de l'ordonnance du 27 novembre 1816, qui rè-

gle la matière : « A l'avenir la promulgation des lois et de nos or-
» donnances résultera de leur insertion au Bulletin officiel. » Est-il 
permis de penser que l'auteur d'une ordonnance d'amnistie qui l'a 
fait insérer au Bulletin des Lois en vertu de l'article qui précède, 
c'est-à-dire qui la promulgue, entend le mot promulgation dans un 
autre sens que celui de l'insertion au bulletin ? 

i> Mais ce n'est pas seulement en interprétant les termes de l'or-
donnance d'amnistie du 30 mai 1837 qu'il faut résoudre la difficulté, 
c'est aussi en recherchant le sens dans lequel sont en général con-
çues les ordonnances de cette nature. Or, parcourons les ordon-
nances rendues dans le même semestre de 1837, et nous verrons 
ressortir la distinction que l'auteur de ces ordonnances entend faire 
entre la date et la promulgation. (Voir les ordonnances des 20 et 25 
janvier, et surtout celles des 1er et 16 mai 1837.) L'ordonnance du 
1 er mai 1837 est particulièrement remarquable : son article 1 er fait 
remise de toutes les condamnations qui n'auraient point encore re-
çu leur exécution antérieurement à la date de la présente ordon-
nance; et l'article 2 interdit toute poursuite à raison des faits avant 
la promulgation de l'ordonnance. L'ordonnance du 16 mai ne distin-
gue pas entre les condamnations et les poursuites, et l'amnistie cou-
vre tout ce qui est antérieur à la promulgation de l'ordonnance. 

» Comment, en présence de ces ordonnances, pourrait-on persis-
ter à soutenir que le mot promulgation doit s'entendre de la date 
de l'ordonnance? Il faudrait donc supposer que l'auteur des ordon-
nances d'amnistie, qui est un des trois pouvoirs législatifs, ne con-
naît pas la valeur des mots employés par lui dans la rédaction des 
lois? Mais cette supposition est d autant plus inadmissible que M. le 
garde-des-sceaux qui contresigne ordinairement les ordonnances 
d'amnistie, a chargé, par une lettre en date du 26 avril 1839, la 
procureur-général de demander la cassation, en vertu de l'art. 441 
du Code d'instruction, d'un jugement qui n'a pas appliqué l'ordon-
nance d'amnistie du 16 mai 1837, exécutoire à Paris le 22 mai et à 
Orléans seulement le 24, à un manquement au service de la garde 
nationale du 23 mai. 

» Il est bien clair dèslors que M. le garde-des-sceaux ne confond 
pas la promulgation des ordonnances d'amnistie avec leur date. 

» Un fait qui se rattache à 1816, et qui fait moins d'honneur au 
gouvernement d'alors, vient encore confirmer ce que nous venons 
de dire. La loi du 12 janvier 1816, dite d'amnistie, portait, article 5, 
que « l'amnistie ne sera pas applicable aux personnes contre les-
» quelles auront été dirigées des poursuites avant la promulgation 
» de cette loi. » Un ministre, à cette époque, pour que l'amnistie 
ne fût pas applicable au général Travot, fit passer par le télégraphe 
l'ordre d'entendre contre le malheureux général au moins un té-
moin. Le télégraphe allant plus vite que la poste, l'instruction sa 
trouva ainsi commencée avant l'arrivée de l'ordonnance et avant 
qu'elle fût exécutoire. Consultés ici par sa veuve, M. Billecocq et 
moi nous flétrîmes, dans une consultation, le procédé odieux du mi-
nistre qui sacrifiait, autant qu'il était en lui, ceux que la clémence 
royale avait voulu sauver. On sait quelle en fut la suite : le mal-
heureux général Travot en perdit la raison. Toujours est-il que, par 
l'interprétation odieuse aussi bien que par l'interprétation favora-
ble, lorsque la promulgation est exigée, l'ordonnance s'applique à 
tout ce qui est antérieur à celte promulgation. 

» Après une démonstration aussi évidente, s'il était nécessaire 
d'examiner les motifs à l'aide desquels on défend l'opinion contrai-
re, il serait facile de les combattre. 

» Ces motifs, qui se puisent dans deux arrêts de la chambre cri-
minelle, se réduisent à trois : 1° L'ammsiie étant un pardon ne peut 
avoir en vue que les délits commis au moment où elle est donnée; 
2° Il résulte de la nature de ces ordonnances qu'elles ne peuvent 
être soumises aux règles de la promulgation introduites pour ren-
dre les lois obligatoires pour les citoyens; 3° Il y aurait impunité, et 
même encouragement aux délits pour le temps où, par d'autres 
voies, l'ordonnance d'amnistie non encore promulguée aurait pu, 
être connue des délinquans. 

» Reprenons ces objections : 

Et d'abord, pourquoi le pardon ne pourrait-il pas avoir en vue les 
délits qui se commettraient jusqu'au jour où l'ordonnance de pardon 
est réputée connue? Sans doute le prince auteur de l'amnistie peut 
restreindre sa grâce au jour même où il signe l'ordonnance; mais 
rien ne s'oppose à ce qu'il l'étende jusqu'au jour où elle est réputée 
connue de tous. En effet, ce n'est pas seulement à telles personnes 
que l'amnistie est accordée, mais à un ensemble, à une catégorie de 
faits à laquelle l'ordonnance peut assigner une date. Personne n'est 
réputé ignorer la loi promulguée; mais aussi personne n'est réputé 
légalement connaître la loi qui ne l'est pas. Le délinquant avant la pro-
mulgation est donc aussi favorable que le délinquant avant la date. 

»En second lieu, pourquoi une ordonnance d'amnistie ne devrait-
elle pas être soumise aux règles de la promulgation? En fait, elles 
sont toujours promulguées. En droit, elles doivent toujours l'être. 

En effet, ce n'est pas seulement pour rendre les lois et ordon-
nances obligatoires envers les citoyens qu'elles doivent être pro-
mulguées : aux termes de l'article 1

er
 du Code civil, c'est pour les 

rendre exécutoires ; exécutoires par qui ? par les Tribunaux. Aussi 
la plupart des auteurs font-ils remarquer que deux citoyens ne 
pourraient contracter en conformité d'une loi non encore promul-
guée, quoique connue par eux ; parce que cette loi n'est pas encore 
exécutoire. Or, une ordonnance d'amnistie qui prescrit aux Tribu-
naux de ne pas prononcer une peine édictée, peut-elle être exécu-
toire sans promulgation? Est-ce là une de ces ordonnances admi-
nistratives purement gracieuses qui attribuent un avantage quelcon-
que à un particulier et qui n'ont besoin que de lui être adressées? 
On ne procède point ainsi dans les Tribunaux. 

» L'argument que l'administration fait dériver des lettres de grâ-
ce n'est pas fondé; les lettres de grâce sont toujours individuelles; et 
toutefois elles n'agissent paspar elles-mêmes; elles ne sont pas exé-
cutoires de plein droit. Les lettres de grâces ont besoin d'être entéri-
nées par la Cour qui a rendu l'arrêt; sans cela l'arrêt demeurerait 
toujours légalement exécutoire. La volonté royale seule ne suffit 
pas; il faut encore le contre-seing d'un ministre, les conclusions 
du ministère public et un arrêt en forme, pour que la justice pa-
raisse elle-même supercéder à son propre arrêt par l'adhésion 
qu'elle donne aux lettres, par leur enregistrement et par la mention 
qui doit en être faite en marge de l'arrêt. 

» Le troisième motif, quoique plus spécieux, est encore facile à 
repousser. Il y aura, dit-on, impunité et même encouragement aux 
délits; mais de ce qu'une ordonnance d'amnistie a été arrêtée par 
le prince et signée par lui, s'ensuit-il qu'il n'y aura plus surveil-
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idaec des délinquans, et que ceux-ci échapperont â toute répres-
sion ? Non; car l'article 3 do l'ordonnance même du 30 mai porte : 
« Les dispositions des articles précédens ne sont pas applicables aux 
frais avancés par l'état et aux restitutions et dommages-intérêts qui 

lui ont été alloués par jugemens. » 
» L'inconvénient, d'ailleurs, est-il bien réel? De malheureux bra-

conniers pour qui une amnistie est signée ont-ils bien des moyens 
de connaître ce fait avant la promulgation? Cela serait peut-être 

possible s'il s'agissait d'une loi d'amnistie discutée dans les cham-
bres; mais une amnistie par ordonnance, qui jusqu'à sa promulga-
tion reste dans les bureaux de la chancellerie ou dans ceux de l'im-
primerie royale, comment sera-t-elle connue des déiinquans? 

» Enfin, y eût-il doute, que le doute en cette matière devrait en-
core s'interpréter en faveur de l'amnistie, suivant la doctrine gé-
nérale de la loi 3 au digeste de constit. princip. beneficium 
imperaloris, quod ab ejus indulgenliâproficiscitur quàmplenissimè 

inlerpretari dtbemus. 
• Par ces considérations, nous estimons qu'il y a lieu de rejeter le 

pourvoi.» 

Après ce réquisitoire, la Cour a ordonné qu'il en serait délibé-

ré en la chambre du conseil. 

La Cour s'est ensuite occupée, sur la plaidoirie de Mes Latruffe 

Montmeylian et Martin (de Strasbourg), de la question de savoir 

si les brasseurs sont tenus de représenter aux employés de la Ré-

gie sur leur réquisition, sous peine d'amende, tant les bières en 

cours de fabrication que les bières fabriquées; et cela, quel que 

soit le mode de fabrication. 

M. le procureur général Dupin a conclu à la cassation d'un ar-

rêt qui, contrairement à une décision de la chambre criminelle 

de la Cour de cassation du 18 mai 1838, s'était prononcé pour la 

négative. 

Nous rendrons compte des arrêts qui interviendront. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle ). 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes. ) 

Bulletin du 27 juin 1839. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Philippe Ottman (Haut- Rhin), cinq ans de réclusion, vol qua-

lifié, mais avec des circonstances atténuantes ; 
2° De François-Joseph Morosini, J.-B. Corberon et Narcisse Cour-

valin (Seine) travaux forcés à perpétuité, vol avec violences, la nuit 

et en réunion de plusieurs ; 
3° De Marc Fort (Seine), trois ans de prison, faux en écriture pri 

vée, le jury ayant déclaré en sa faveur des circonstances atténuan-

tes , 
4° De Jean-Louis Goulet (Seine-Inférieure), huit ans de réclusion 

vol par un ouvrier au préjudice de son maître; 
5° De Jean Battut et Madeleine Dumontel, sa femme (Pas-de-Ca-

laîs), le premier condamné à dix ans de réclusion, et la seconde à 

cinq ans de prison, vol domestique ; 
6" De Marcel Lacaze, dit Brion (Basses- Pyrénées), trois ans de pri-

son, coups et blessures qui ont occasionné la mort, mais sans in-

tention de la donner ; 
7° De Jean Faure et Mathieu Aventurier (Loire), vingt ans de tra-

vaux forcés, vol la nuit, par plusieurs, en maison habitée ; 
8° De François-Pierre Lemoulandtllle-et-Viltaine), six ans de ré-

clusion, faux en écriture privée ; 
9° De Bernard Grelèse (Haute-Garonne), sept ans de travaux for-

cés, coups et blessures qui ont causé la mort, sans intention de la 

donner ; 
10° Du commissaire de police remplissant les fonctions du minis-

tère public devant le Tribunal de simple police de Houdan, contre un 
jugement de ce Tribunal, rendu en faveur du sieur Bouvier, ayant 
M» Daverne, avocat, quia plaidé pour soutenir le bien jugé du ju-

gement attaqué par le min, stère public; 

Bulletin du 28 juin 1839. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

f 1° D'Antoine Menard, dit Ckambille, condamné à six ans de tra-
vaux forcés par la Cour d'assises de la Vienne, comme coupable de 
vol avec escalade et effraction dans une maison habitée ; 

2° De Philippe-Pascal Lucien (Seine), vingt ans de travaux forcés, 

vol qualifié ; 
3° De Guillaume Puissant, Antoine L ; onne et Claudine Badour, 

veuve Gubiau (Loire), quinze ans et douze ans de travaux forcés, et 
la dernière à l'emprisonnement, le jury ayant déclaré l'existence en 
sa faveur des circonstances atténuantes, vol avec escalade et ef-

fraction, la nuit, en maison habitée; 
4° De Pierre Chazot (Haute-Loire), huit ans de réclusion, vol, la 

nuit, dans une maison habitée ; 
5° Du commissaire de police de Lyon, remplissant les fonctions du 

ministère pub ic près le Tribunal de simple police de cette ville, 
contre un jugement rendu par ce Tribunal en faveur de Grataloup 
et autres habitans de la Croix-Rousse intervenans par M° Siniel, 
leur avocat, et renvoyés de poursuites par le jugement attaqué par 
le motif que le règlement de police sur la vidange des fosses d'ai-

sance n'était pas obligatoire ; 
6° Du commissaire de police d'Avranches contre un jugement 

rendu par le Tribunal de simple police de ce canton en faveur du 
sieur Dupont, poursuivi pour contravention en matière de petite 

voirie ; 
7° Du sieur Paul Dunoyer, plaidant M«Gatine, son avocat, contre 

un Conseil de discipline du 2e bataillon, de la l re légion de la garde 
nationale de Paris, qui le condamne à vingt-quatre heures de pri-
son comme coupable de divers manquemeus à des services d'ordre 

et de sûreté. 

Bulletin du 4 juillet. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De J.-B. Maillard (Oise), vingt ans de travaux forcés, vol avec 

escalade et effraction dans une maison habitée ; 
2° D'Ambroise Bierry, dit Bénigne (Yonne), huit ans de travaux 

forcés, vol avec effraction, la nuit, dans une maison habitue ; 
3° De François-Sulpice Leclerc (Oise), travaux forcés à perpétui-

té, incendie de bâumens assurés par lui habités, mais avec des cir-

constances atténuantes; 
4°Da Pierre Ricard (Seine-et-Marne), six ans de réclusion, vol par 

Un voiturier; 
5° De François Maurice (Inlre-et-Loire), dix ans de réclusion, ten-

tative de meurtre, circonstances atténuantes; 
6° D Aimée Marie- Françoise Hervieu (Manche), dix ans de réclu-

sion, vols domestiques; 
7° Des sieurs Chabanneset Alquier (plaidant Me Morin, leur avo-

cat), contre deux arrêts de la Cour royale de Bourges, chambre des 
appels de police correctionnel e, du 22 février dernier, rendus au 
profit du sieur Barrière-Luzarches et consorts, intervenans par le 
ministère de Me Garnier, leur avocat, confirmatifs d'un jugement du 
Tribunal de Sancerre, qui, par application de l'article 479 du Code 
pénal, condamne ce dernier à l'amende de 15 fr. pour avoir fait pâ-
turer des moutons dans un plant fait de mains d'homme d arbres 

forestiers. 

La Cour a cassé et annulé sur les pourvois : 

1° De Jean et François Duplat et Léonard Fageardie, et pour 
violation relevée d'office par M. de Saint-Marc, conseiller-rappor-

teur, des articles 341 et 345 du Code d'instruction criminelle et de 

( 600 ) 

là loi du 13 mai 1830, un arrêt de la Cour d'assises de la Corrèze, qui 
les avait condamnés à cinq ans et à deux ans do prison, par le mo-
tif que le jury a résolu par une seule réponse collective trois ques-
tions qui lui avaient été soumises et sur chacune desquelles il au-
rait du répondre par un vote distinct et séparé; 

2° De M. le procureur du Roi près le Tribunal d'appel supérieur 
de Charleville, jugeant correctionnellement, et pour violation des 
articles 39 et 147 du Code forestier, deux jugemeus rendus par ce 

Tribunal en faveur 1° du sieur Simon Jacquemart; 2° et du sieùF 

Petit; 
3° Du maire de Belabre, remplissant les fonctions du ministère pu-

blic prés le Tribunal desimpie police de ce canton, et pour violation 
tant d'un arrêté municipal que de l'article 479 du Code pé »al, un 
jugement rendu par ce Tribunal en faveur des sieurs Robin, Rodé, 
Lucas, et Desbouiges, poursuivis pour n'avoir pas élagué les bran-
ches des arbres et buissons bordant des chemins publics et en gê-

nant la circulation. 
A été déclaré déchu de son pourvoi à défaut de consignation d'a-

mende, le sieur Lefort, condamné à 5 francs d'amende par le Tri-
bunal de simple police du canton d'Amfreville, pour contravention à 

un règlement de police. 

Bulletin du 11 juillet 1839. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

l°De Pierre Garcin, condamné à vingt ans de travaux forcés par 
la Cour d'assises de la Drôme; comme coupable de tentative d'as-
sassinat, accompagnée de vol; circonstances atténuantes ; 

2° De Clément Sellier et Jean Bouju, condamnés aux travaux for-

cés à temps par la Cour d'assises de la Sarthe, pour vol avec cir-

constances aggravantes; 
3° De Jacques Horn (Tribunal supérieur d'Alger), 5 ans de réclu-

sion, émission défausse monnaie; 
4° De Bensaber-Oulid-Ben-Kassen, Hamma-di-Ben-Dada, et Bel-

ker-Ben-Schaimi ( Tribunal supérieur d'Alger ), travaux forcés à 
perpétuité, vol, la nuit, en réunion de plusieurs, avec escalade et 

violences, dans uue maison habitée ; 
5° D'Adiien Esparceil (Aveyron), cinq ans de réclusion, faux en 

matière de remplacement ; 
6° De la veuve Leroux, née Hostingue (Manche), six ans de réclu-

sion, complicité de vol ; 
7° De Jean-Louis Barthélémy (Drôme), travaux forcés à perpé-

tuité, parricide, circonstances atténuantes; 
7° D'Auguste Salivet (Drôme), quinze ans de travaux forcés, vol 

avec violences sur chemin public; 
8° De Denis Falguerette (Drôme), travaux forcés perpétuels, ten-

tative de viol et attentai, à la pudeur avec violences sur ses deux 

filles au dessous de quinze ans; 
„ 9° De Rose Brigaudion (Aube), quatre années d'emprisonnement, 
complicité de vol domestique avec circonstances atténuantes; 

10° D'Adrien Bouret (Lot-et-Garonne), cinq ans d'emprisonne-
ment, tentative de vol avec circonstances atténuantes; 

11° De Victor Gauthier (Drôme), six ans de travaux forcés, vol 

avec escalade et effraction dans une maison habitée ; 
12» De Julienne ou Julie Loy, veuve Charloux, Béné Iland et Marie 

Loy sa femme, contre un arrêt de la Cour royale d'Anger, chambre 
des mises en accusation, du 20' juin dernier, qui les renvoie devant 

la Cour d Assises de Maine-et-Loire, comme accusés du crime d'em-

poisonnement; 
13e D'Aimée-Geneviève, Rosalie-Constance et Victoire-Julie Leroy, 

condamnées par la Cour d'assises de la Manche, les deux premières 
à quatre ans d'emprisonnement, et la troisième à être détenue 
dans une maison de correction jusqu'à sa vingtième année, comme 
coupables de vol, mais avec des circonstances atténuantes ; 

Sur la demande du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de la Seine, la Cour a renvoyé devant la chambre d accusa-
tion de Paris le nommé Thibaut, marchand de vin, poursuivi pour 
exposition en un lieu public de gravures obscènes, afin de faire ces-
ser le conflit qui s'était élevé dans ce procès entre la chambre du 
conseil et le Tribunal correctionnel, qui s'est déclaré incompétent. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LAON (appels correctionnels). 

(Correspondance particulière.) 

Présidence de M. Chuppin de Germigny, vice-président. — Au-

diences des 29 juin et 6 juillet. 

HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. — LUTTE DE VITESSE EMTRS DEUX CARRIOLETS. 

Le 1 er mai, jour de la fête du Roi , avait réuni à La Fère un 

très grand nombre de curieux. Parmi ceux-ci se trouvaient des 

sociétés d'amis, des familles entières, venues de Saint-Quentin, 

qui vers onze heures minuit songeaient à regagner leurs foyers. 

En sortant de La Fère, deux voitures en passèrent d'autres en 

criant: chaise de poste ! chaise de postel L'une des voitures ainsi 

dépassées contenait quatre jeunes Saint-Quentinois, MM. Caille, 

Denoyelle, Paillette et Merlin, les trois premiers déjà riches négo-

cians, et le quatrième commissaire-priseur. Soit l'effet du vin de 

Champagne, car ces messieurs avaient dîné à La Fère , soit le dé-

sir de se venger des personnes qui au départ les avait devancés en 

criant par ruse : chaise de poste , peut-être même pour ces deux 

raisons à la fois, leur cabriolet de couleur jaune, et attelé d'un 

seul cheval, épuisa pendant près d'une lieue toutes les vexa-

tions possibles contre un cabriolet noir dans lequel reve-

naient aussi à Saint-Quentin M. Gringlet, ferblantier , sa fem-

me, sa belle-sœur et deux de ses amis , Gantois et Michel. 

Caille conduisait l'un , Gantois l'autre. Quoiqu'elle eût un 

meilleur cheval, la voilure noire se voyait sans cesse barrer 

le chemin par la jaune. Restait-elle derrière, le cabriolet ennemi 

n'allait plus qu'au pas pour l'empêcher de marcher. Parvenait-

elle à prendre le devant, les quatre étourdis animaient leur che-

val et la dépassaient bientôt. Accrochée plusieurs fois, pour leur 

échapper, elle se dirigeait tantôt à droite, tantôt à gauche. Mais 

ceux-ci ne se lassaient pas de la poursuivre, de la couper, s' ex-

posant ainsi à verser dans les fossés. Ils narguaient la voiture vic-

time en agitant leurs cannes, si bien que des coups de fouet 

furent enfin échangés. L'un de ces coups alla frapper au visage 

Mlle Polyxène Leclerc, belle-sœur de M. Gringlet. Mais, à la hau-

teur du village de Travecy, après leur avoir en vain crié d'ar-

rêter, M. Gantois, abandonnant les rênes, sauta du cabriolet noir, 

qui marchait toujours, et se blessa en tombant à terre. Michel, 

qui le suivit, fut assez heureux pour ne se faire aucun mal. Placé 

sur la banquette du fond, et retenu d'abord par sa femme, 

qui avait saisi le pan de sa redingote, M. Gringlet s'élança à 

son tour, vingt pas plus loin, pour avoir une explication avec ces 

jeunes fous. Mais hélas ! il ne se releva plus ! 

Un ouvrier, le sieur Prévôt, qui suivait. la voiture de Grin-

glet, dans une autre où était sa famille, s'aperçut le premier du 

malheur qui venait d'arriver. Pendant que la dame Prévôt et sa 

sœur portent les premiers secours au ferblantier déjà baigné dans son 

sang, l'honnête ouvrier va en demander aux personnes de la voi 

ture jaune. Depuis une heure il avait tout vu. «Venez donc, s'écrie-

t-il, venez secourir l'homme que vous avez tué! » Les imprudens 

voyageurs lui répondent par des moqueries et continuent leur 

chemin. Prévôt court à Verdeuil avertir un médeeja;; il y arrive 

dix minutes avant eux. Aidé d'un aubergiste indïgnê" comme lui, 

ce n'est qu'avec beaucoup de peine qu'il parvient. à-faira.descen-

dre de leur voiture M. Caille et ses amis, qui prétendant f- ' 

qu'il riy avait pas de kur faute, ne voulaient pas'se rendre J °!îrs 

le maire; ce dernier reçut la déclaration de Prévôt. Les 

jeunes gens lui firent connaître leurs noms. M. le maire rem^ 3^6 

que deux d'entre eux n'étaient pas dans un état ordinaire ^Ua 

Pendant ce temps que se passait-il à Travecy? Le mairie 

ferblantier avait été transporté dans une maison sur la ru61! 16^ 

milieu des cris et des larmes de sa femme et de sa belle" 311 

Aussitôt le sieur Devermont, officier de santé, donna des
 S(
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blessé; le sang lui sortait par la bouche et par les oreilles i U 

docteurs Lefranc et Derbois, de Saint-Quentin, eurent reco 8 

tous les moyens indiqués par la science; mais la mâchoire XY* 
heure était fracturée. Les blessures de la tête, dont la descrint 

nous semble ici inutile, furent bientôt jugées mortelles Le 

tième jour, Gringlet expira dans de cruelles souffances ' lap!ep" 

une femme et de jeunes enfans. M. le docteur DemornmeroU 1 

l'autopsie du cadavre. Nul doute, suivant le rapport de cet hom 

de l'art, que la mort ne fût le résultat des blessures qui e i] me 

mêmes auraient été produites, soit par un corps contondant ^ 

par une chute sur le gravier. Trois médecins adoptèrent ceu! 

dernière opinion; un quatrième, quoique le contraire résulté 

plutôt de l'information, persista à croire qu'il avait fallu
 Do 

causer tous ces désordres , le passage d'une roue sur la tète Ur 

Le 17 mai dernier, MM. Caille, Denoyelle, Merlin et PaLlIett 

comparurent devant le Tribunal correctionnel de Saint-(V> 6 

tin, sous la prévention d'homicide par imprudence. La po'sitio" 

sociale des prévenus, l'intérêt qui s'attachait à tant de titres ^ 

cette affaire, avaient attiré l'auditoire le plus nombreux et \l 
plus animé. Dans la Cour du Palais-de-Justice figuraient, com-

me pièces à conviction, les deux voitures sur lesquelles on remar" 

quait des traces apparentes de chocs répétés. La veuve du malheu-

reuxGringlet, qui s'était portée partiecivile, demandait 20,000 f de 

dommages-intérêts pour elle et ses enfans. Par un jugement lon-

guement motivé, Caille, Denoyelle, Merlin et Paillette furent con-

damnés : le premier à un mois de prison, le second à quinze jours" 

les deux autres à huit jours de la même peine, et tous quatre' 

à 50 francs d'amende, aux dépens, et solidairement en 10 OCO 

francs de dommages-intérêts, dont 5,000 pour les enfans et 

5,000 pour la veuve. 

C'est sur l'appel de ce jugement interjeté à la fois par la partie 

civile et les prévenus qu'avait à statuer le Tribunal de Laon. 

A l'audience du 29 juin, après le long et lumineux rapport de 

M. le vice-président, M. Caille est appelé le premier à s'expliquer 

sur le déplorable événement du 1 er mai. 

Le prévenu rejette tous les torts sur les voitures de Gringlet et 

de Prévôt qui seules auraient accroché celle qu'il conduisait. 

« C'est Gantois, ajoute-t-il, qui a commencé à lancer des coups 

de fouet. Aucun de nous n'était en état d'ivresse. Si nous ne som-

mes pas descendus sur la route après l'accident, c'est que nous 

avons cru que Prévôt plaisantait, nous trompait, et que nous crai-

gnions aussi qu'on ne voulût engager avec nous une lutte à coups 

de poing qu'il ne nous convenait pas d'accepter. A Verdeuil, 

nous n'avons pas refusé d'aller chez le maire. Nous n'étions irri-

tés que parce que Prévôt nous avait accusés d'avoir volé la voitu-

re du ferblantier. » 

M. f avocat du Roi : Prévenu, avez-vous bien dit la vérité? 

Comment croire que les vexations, les coups de fouet soient ve-

nus de la voiture où il y avait une femme, une jeune fille, un père 

de famille? Et puis, si c'était la voiture noire qui eût accroché la 

vôtre, si la vôtre seule eût souffert de tout cela, comment expli-

quez-vous que Gantois, Michel et Gringlet se seraient exposés tous 

les trois à sauter à terre comme ils l'ont fait? U leur fallait bien 

un motif? 

Le prévenu, souriant : C'est ainsi pourtant que les choses se 

sont passées. 

M. le président, avec gravité : Tout est sérieux dans cette af-

faire, vos paroles devraient l'être aussi. Le Tribunal appréciera 

si elles ont pour elles la vraisemblance. 
MM. Denoyelle et Merlin soutiennent être vrai tout ce qu'a dit 

leur co-prévenu, et déclarent n'avoir rien à y ajouter. 

Le quatrième prévenu, M, Paillette, nie ce propos qu'il aurait 

tenu le lendemain à Prévôt : « Ces messieurs ne voulaient pas leur 

faire de mal, mais seulement les faire verser dans le fossé. » Sans 

adopter ni contredire le système de défense adopté par ses amis, 

M. Paillette, qui est le plus jeune, se borne à affirmer que, quant 

à lui, étant dans le fond de la voiture, il n'avait rien vu. 

Me Suin, avocat, qui était allé défendre M. Caille à Saint-Quen-

tin, prête cette fois le secours de son talent aux quatre préve-

nus. Il présente les faits sous un jour tout favorable à ses jeunes 

cliens, puis, abordant la question de principe, il ne reconnaît pas 

possible, en présence de ces faits, l'application de l'article 3l9û u 

Code pénal. Il aurait fallu que l'imprudence eût été la cause im-

médiate de la mort de Gringlet. Or, entre l'imprudence des pré-

venus, s'il y en a eu, et l'événement s'est placé un acte volon-

taire de la part du ferblantier, que rien ne forçait à s'élancer nor> 

de sa voiture sans l'arrêter, et qui a commis lui-même une J#» 

grande imprudence dont il a été la victime. On comprendrait en-

core à la rigueur que la responsabilité de l'accident pût PeseTi 

M. Caille, qui était le conducteur de la voiture. Mais les autr»» 

comment voir en eux les auteurs ou même les complices d aucu 

faute? Où est pour eux l'imprudence? On leur reproche, «' 

vrai, de n'être pas intervenus? Et depuis quand donc la conip" 

s'établirait-elle par un fait négatif? Le défenseur demande et-

père l'infirmation entière du premier jugement. Un acquitteni^ 

ne sera que justice. Si son espoir était trompé, la raison lui ai ^ 

core que les peines devront être moins sévères et les domm r 

intérêts moins considérables. , A$, 

L'avocat de Mme Gringlet, qui est assise en deuiU ses 

Me Jalon, s'appuie sur les dépositions écrites des témoins ^ 

rendre aux faits leur vrai caractère. Examinant la Pos î.u°
 g0
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cliente et des deux jeunes enfans, il pense que 10,000 tr. ^ 

en rapport ni avec la fortune des prévenus, ni avec "^Ljtel 

perte du mari, du père dont le travail leur assurait le pr 

surtout l'avenir. Me Jalon fait un appel éloquent à ''^j 116 ' ;té q,J ' 
manité du Tribunal pour qu'il élève à 20,000 fr. l'indeum 

sera trop faible encore. |>
a

ii-

Après ces plaidoiries qui ont duré chacune deux jjf^jjiA 

dience est un instant suspendue. A quatre heures *v
oge
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substitut, prend la parole. Il rappelle le système de dé fi , ̂  

sente par le principal prévenu et en fait ressortir toutes i
 (

 £ 

semblances. « Quand un homme de bien a péri, quan <
e

p|us> 

moins un citoyen utile et une veuve, deux orphelins 

faut, dit M. l'avocat du Roi, il faut que ceux-là dont 

a été si funeste soient autrement punis que par les ; r »'
ol)t

 eu 

éprouvent sans doute au fond de leur cœur, mais qu ns 

tort de no pas montrer assez à cette audience. » . j'
aU

tru ] ' ï 
La sagesse du législateur a voulu protéger la vie a " ^ 

" !'' 

prendre à tous qu'on a moins encore le droit de la
 c0

"^
r 

que la sienne propre. De là la nécessité d'une peine P 

rép"' 



fait dans lequel n eutre pour rien l'intention qui caracté-
;ner

i
l

eS
 autres délits. La peine matérialise la pensée toute humai-

"Vla'loi qui seulement ainsi peut prévenir bien des impruden-
116 c'est-à-dire bien des malheurs comme celui qu'on déplore 
ce - urd'hui. Le ministère public repousse entièrement la doctrine 
SllJ fpssée par le défenseur des prévenus. Il n'y a qu'à lire l'article 
f£ An Code pénal pour en pénétrer l'esprit. « Quiconque par 
M 9 d' 1 

aladresse... aura cuimui 

,
fl
 involontairement été 

aura commis involontairement un homicide, ou en 

a cause, sera.... »La loi n'a pas dit la jjlVOlUIJ l**n ^iii^i.fc la uiusu, cela.... IUI " « [^«u «.« 

aUF -e immédiate. 11 suffit pour avoir causé un homicide dans le 
, de la loi, d'en avoir fourni l'occasion. L'homicide involontaire 

*
e
"s l'imprudence commeavec l'imprudence, si grande qu'elle fût, 

'aD

 un
 résultat fâcheux, ne constitue point de délit. Il faut la 

f
'

n
 j

oa
 de l'un et de l'autre. Donc lorsque, la maiD sur la con-

r
*fence,

 on
 peut répondre : Sans telle action imprudente, telle 

S<
ort prématuré n'aurait pas eu lieu, l'article 319 devient ap&li-

^hle. L'imprudence qui en amène une autre de la part de l'ho-
ca-,'jj

e n
'est pas détruite par celle-ci, elle reste toujours la cause 

"remière, la cause principale de l'accident. 
f Appliquant les principes aux faits, M. l'avocat du Roi voit Grin-

let forcé de descendre de sa voiture pour faire cesser les vexa-

tions inouies auxquelles il était en butte depuis une heure, en 

jutant à terre imprudemment peut-être. Et pouvait-il alors avoir 

sa liberté d'esprit ? 11 bravait un danger pour en éviter un autre 

'il croyait plus grand, et que partageaient sa femme et sa belle-

?ceur, celui de verser dans un fossé. Un des prévenus n'a-t-il pas 

du à Prévôt que c'était là leur but ? Ce but atteint, Dieu sait s'il 

n
'y aurait pas eu plus d'une victime ! Mais l'imprudence est d'or-

dinaire une action d'un moment et tout à fait irréfléchie; ici, au 

contraire, la nuit, et sur une route qui devait rester libre pour 

tous, elle a été obstinée, lâche, cruelle ; elle a duré longtemps. Si 

l'homicide a été involontaire, l'imprudence ne l'a pas été. Quant 

ila complicité, elle ne pèse que trop sur les trois amis de Caille ; 

||
s s

ont moins coupables, voilà tout ; mais en agitant leurs cannes, 

en laissant voir une insensibilité que, pour leur honneur aussi, il 

faut attribuer à l'ivresse, qui leur avait enlevé une partie de leur 

raison, ils se sont associés au triste plaisir du conducteur de la 

voiture. Seul, Caille aurait-il eu cette persévérance; seul, n'au-

rait-il pas craint de dangereux ressentimens ! Son audace ne ve-

nait-elle pas plutôt de ce qu 'il était approuvé, encouragé par ces 

trois autres prévenus ? 
L'exemple ne serait point salutaire sans la prison, qui pour les 

jeunes gens ne deviendra point une flétrissure. Une simple amen-

de serait une peine illusoire. Quant aux dommages-intérêts, il 

semble plus juste de les augmenter que de les réduire. Le minis-

tère public dit en terminant que la confirmation du jugement du 

Tribunal de Saint Quentin sera un hommage aux vrais principes. 

Les nombreux ouvriers de cette cité auront foi dans la protection 

de la justice-; ils sauront qu'aujourd'hui la plus parfaite égalité 

règne devant elle et que tout passe sous le niveau de la loi. 

Après les répliques, l'audience est levée à sept heures du soir, 

et la prononciation du jugement renvoyée à huitaine. 

A l'audience du 6 juillet, le Tribunal a confirmé le jugement 

dont était appel, en réduisant seulement pour Denoyelle à huit 

jours la peine de quinze jours d'emprisonnement. Les dommages-

intérêts ont été élevés de 10 à 15,000 fr. dont 5,000 pour la veu-

ve, et 5,000 fr. pour chacun des enfans. 

( B6i ) 

MM. Roultand ont appelé de ce jugement devant la Cour, ils 

ont soutenu, endroit, que MM. Cibiel, en remettant à Desmarest 

les effets endossés en blanc, lui avaient par là donné mandat né-

cessaire pour recevoir; que Desmarest avait eu qualité pour rece-

voir, qu'il avait en effet reçu, sauf à rendre compte à son man-

dant, et que la perte résultant de l'insolvabilité de Desmarest ne 

pouvait porter que sur MM. Cibiel. 

Ce système, développé par M" Chéron, avocat, a été accueilli 

par la Cour. 

- MARSEILLE, 9 juillet. — Une rixe dont l'issue a été déplora-

ble, a ensanglanté, dimanche soir, le trin du hameau de Saint-

Just. Voici ce que nous avons pu recueillir de plus précis sur cet 

événement : un jeune homme qui figurait avec une demoiselle 

dans un quadrille, s'étant permis, assure-t-on, une danse incon-

venante, le frère de la jeunœ personne aurait fait retirer sa sœur 

du quadrille; à la suite de cette démarche une dispute est surve-

nue entre le frère de la demoiselle insultée et le danseur. Le pre-

mier aurait été frappé si violemment à la tête avec une bouteille 

de grès, que le sang aurait jailli; dans son exaspération, ce jeune 

homme, plus faible que son adversaire, aurait, à son tour, frappé 

celui-ci d'un coup de couteau-poignard. Ces jeunes gens appar-

tiennent tous deux à des familles honnêtes de notre ville, qui se 

trouvent plongées dans la désolation par suite de cette double ca-

tastrophe. 

Nous saisirons cette occasion pour appeler l'attention de l'auto-

rité sur la vente de ces couteaux à lame droite et acérée, dé-

nommés à bon droit couteaux-poignards, car ils ont une poignée 

munie d'une garde que l'on veut bien appeler un manche, et leur 

lame se maintient ouverte au moyen d'un ressort. Non seulement 

ces armes, que nous croyons proscrites par les réglemens de po-

lice, se vendent chez les couteliers, mais tous les jours nous 

voyons sur la place publique des marchands ambulans en propa-

ger l'usage par des ventes à bas prix. 

CHRONIQUE, 

DEPARTEMENS. 

.— ÂLTRiRcn (Haut-Rhin), 13 juillet, — Un procès civil impor 

tantdoii être plaidé prochainement devant le Tribunal de première 

instance d'Altkirch. U s'agit dans cette affaire, de la propriété de 

la Harth, forêt dont le revenu annuel est évalué à plus de 600,000 

ftaucs, et qui, par conséquent, représente un capital de plus de 

douze millions. Cette forêt, possédée par le domaine depuis Fin 

corporation de l'Alsace à la couronne de France, est revendiquée 

par la famille Hervart, qui fait remonter ses titres à une époque 

antérieure à cette incorporation, et prétend avoir été spoliée de 

cette importante propriété par la révocation de l'édit de Nantes. 

Nous avans sous les yeux un mémoire signé Cassai, avoué; avo 

cats plaidans : du barreau de Paris, Berryer fils, Ph. Dupin; du 

barreau de Colmar, E. Antonin; avocats consultans, Berryer père, 

Mauguin, Odilon Barrot, de Vatimesnil, Rendu, Caudry, H, Royer-

Collard, Latruffe -Montmeylian. 

Voici comment ce mémoire expose les prétentions de la fa 

mille d'Hervart : 

La France doit la possession de l'Alsace au dévouement et au 

caurage de MM. d'Hervart, originaires d'Augsbourg, et liés d'à 

mitié avec le duc Bernard de Saxe-Weimar. Pour prix de cet im 

■nense service, une faible part de la conquête leur a été attribuée. 

Us ont reçu de Louis XIII et de Louis XIV, à titre de don, la ba 

ronnie d'Hnningue et la seigneurie du Haut et Bas-Landser. C'est à 
C8 dernier fiiif qu'appartenait la forêt de la Harth. Durant plus de 

quarante années, les frères d'Hervart ont joui de ces deux domai-

nes. Leur mort, qui suivit de près celle de Colbert, leur protec-

teur et leur ami, les rit échapper aux cruelles proscriptions qu'a 

mena l'édit de la révocation de celui de Nantes. Mais leur famille 

calviniste comme eux, dut subir l'exil et les confiscations. Mada-

me veuve d'Hervart et sa fille Esther furent obligées de chercher 
un asile en Angleterre; elles encoururent, par cela même, la pei-
ne capitale et la perte de leurs biens. La baronnie d'Huning fut 

envahie par les agens de Louis XIV, et morcelée pour être con 
Vertie en œuvres pies, selon le prescrit des élits da révocation. 

La forêt de la Harth, jusqu'alors inséparée du fief de Landser, 
e ' qui en était inséparable, puisque, sans elle, ce fief se trouvait 

anéanti, la forêt de la Harth fut occupée par suite des même voi-
lences. » 

ROUEN , Il juillet. — La Cour de Rouen s'est occupée hier 

gtiae'question qui intéresse tous les commerçans. Voici de quoi 

i> s agissait : le 27 mai dernier, MM. Cibiel, négocians, remirent 

j J^smarest, agent de change, plusieurs effets de commerce en-

ossés en blanc. Le même jour, Desmarest négocia deux de ces 
nets à. MM. Roulland, banquiers. Ceux-ci, au moment de la né-

gociation, versèrent la contre-valeur entre les mains de Desma-

est. Il paraît que Desmarest ne compta pas cette contre-valeur à 
MM. Cibiel. 

Desman st disparut deux jours après; alors MM. Cibiel s'inquié-

erent du sort de leurs effets; ils apprirent qu'ils avaient été né-

gocies chez MM. Roulland. Aussitôt ils formèrent contre eux une 

etion en revendication de ces effets devant le Tribunal de com-

merce de cette ville. Ce Tribunal admit la revendication de MM. 

">iel, en se fondant principalement sur ce que Desmarest, agent 

" n'avait pu faire une opération de banque pour son 
^npte, et n'avait pu, par conséquent, recevoir le "montant des rv. i 1 v^t ii avail 

enets négociés par 
pu, 

lui. 

PARIS , 16 JUILLET. 

Par arrêt du 22 février 1839, la chambre civile de la Cour 

de cassation avait jugé en principe que « pendant la durée de 

l'instance d'appel la prescription des condamnations portées par 

le jugement attaqué, ne court pas au profit de l'appelant, et que 

cette suspension de prescription conserve son effet, quoique l'ins-

tance soit déclarée périmée. » La même chambre, par arrêt du 

15 juillet 1839, vient de consacrer de nouveau le même principe 

sur les plaidoiries de Mes Lucas et Petit-Desgatines, et les con-

clusions conformes de M. l'avocat-général Laplagne-Barris. 

Voir en ce sens deux arrêts des Cours de Bordeaux ( 31 juillet 

1826), et Nanci (26 juin 1833), et MM. Carré, Lois de la Procé-

dure, n° 1689, et Troplong, Prescription, 2, 2, n° 686. La Cour 

de cassation avait jugé en sens contraire le 13 octobre 1813 (mais 

dans une espèce où les parties se trouvaient sous l'empire de l'an-

cien droit.) 

Samedi prochain 20 juillet, l'Ordre des avocats se réunira 

à la bibliothèque pour l'élection de six candidats parmi lesquels 

le conseil doit choisir les deux avocats stagiaires chargés de pro-

noncer, à la rentrée, les discours d'usage. 

— MM. les jurés de la première session de juillet, avant de se 

séporer, ont fait une collecte qui a produit 150 fr. qui ont été ré-

partis par quart entre la société de patronage des prévenus ac-

quittés, celle des jeunes détenus, l'instruction élémentaire, et la 

société de Saint-François-Régis pour les mariages des pauvres. | 

- La deuxième session des assises du mois de juillet s'est ou-

verte aujourd'hui, sous la présidence de M. Poultier. A l'ouverture 

de l'audience, la Cour a statué sur les excuses des jurés : MM. 

Bonvalet, propriétaire, rue Chariot, 7, Frichot, propriétaire, rue 

de la Croix, 15, et Ledos, capitaine retraité, faubourg Saint-An-

toine. 280, ont été excusés pour cette session, à raison de leur 

état de maladie. 

M. Janin, médecin, dont le domicile est inconnu, a été rayé de 

la liste. M. Robillard, propriétaire, rue du Faubourg- Saint-An 

toine, 91, atteint d'une surdité presque complète, a été excusé 

temporairement. Enfin M. Morisot, négociant, rue Neuve-Sainte 

Catherine, 14, a demandé à être rayé de la liste, sur le motif que, 

depuis l'année 1839, il ne payait plus le cens; mais la Cour, 

attendu que l'inscription de M. Morisot sur la liste établit une 

présomption de capacité, a ordonné qu'il continuerait de faire 

partie du jury. 

— Les singes sont-ils des quadrupèdes ou des quadrumanes ? 

Cette question, qui serait fort à sa place dans un traité d'histoire 

naturelle, s'est fourvoyée aujourd'hui à la police correctionnelle, 

où elle donnait lieu à une plainte en voies de fait. 

Le plaignant a une si bonne figure que l'on est disposé, rien 

qu'en le voyant, à donner tous les torts à son adversaire. Ses 

cheveux en ailes de pigeon, blanchis avant l'âge par la poudre, et 

sa petite queue de rat, qui frétille sur ses épaules à chaque mou 

veinent de tête, révèlent un de ces excellens patriarches de la 

vieille roche qui sont incapables de venir se parjurer en justice. 

On peut donc croire M. Chavineau, quand il vient déclarer qu'il 

a été contusionné dans le thorax par le coude du prévenu Du-

bois. 

M. Chavineau, invité à s'expliquer sur les faits de sa plainte , 

demande d'abord à M. le président la permission de s'asseoir à 

cause d'une de ses infirmités. Cette permission octroyée, et le 

plaignant une fois bien assis sur la chaise de l'audiencier, il com-

mence son récit en ces termes : 

On a beaucoup écrit sur les singes, mais personne, pas même 

M. de Buffon, n'est explicite sur leur admirable nature. . . On s'obs-

tine à les ranger dans les quadrupèdes, tandis que leur adresse 

réellement miraculeuse devrait les faire classer parmi les quadru-

manes Mais, dira-t-on, existe-il des quadrumanes? 

M. le président : Permettez, Monsieur, vous n'êtes pas ici pour 

faire un cours d'histoire naturelle; mais bien pour déclarer quelles 

sont les voies de fait dont vous vous plaigniez ? 

M. Chavineau : Je suis parfaitement dans ma cause, Messieurs, 

et vous voudrez bien me laisser continuer. J'ai une telle estime 

pour le singe, que l'on appelle une dégénérescence de l'homme, 

que je demanderai si l'homme ne serait pas plutôt une dégénéres-

cence du singe 

M. le président : Il nous est impossible de vous laisser conti-

nuer; et si vous ne voulez pas vous renfermer dans votre plainte 

le Tribunal sera forcé de vous retirer la parole. 

M. Chavineau : C'est étrange... car enfin c'est pour mes opi-

nions sur les singes, (avec force) sur messieurs les singes que 

j'ai été victimé au thorax. (Explosion d'hilarité. M. Chavineau 

reste impassible.) 

M. le président : Pour la dernière fois, voulez-vous vous expli-

quer sur les coups qui vous ont été portés? 

M. Chavineau ■ Le fil de mon discours est rompu, je m'égare-

rais dans mes pensées... Je m'en réfère donc à la plainte que j'ai 

déposée chez le magistrat instructeur. 

M. le président : Cela ne suffit pas, il est nécessaire que vous le 

répétiez ici. 

M. Chavineau : J'aurai beau faire, il faudra toujours que je 

vous parle des singes, puisque ce sont eux qui, bien innocem-

ment, je m'empresse de le reconnaître, sont cause de tout ceci, et 

qme c'est devant le palais qu'une administration éclairée leur a 

érigé que s'est passée la scène. 

M. le président .- Ecoutez mes questions et répondez : Dubois 

vous a frappé? 

M. Chavineau : Dans le thorax, ce qui est fort dangereux pour 

un homme de mon âge. 

M. le président : Pourquoi vous a-t-il frappé? 

M. Chavineau '■ Vous voyez bien que vous me ramenez aux 

singes... il n'y a pas moyen de les éviter. 

M. le président : Répondez le plus brièvement possible : Aviez -

vous eu précédemment une dispute avec le prévenu? 

M. Chavineau : En aucune sorte de façon. J'étais derrière lui , 

perfectionnant mes études sur les singes, quand monsieur m'a 

lancé son coude dans la partie que j'ai eu l'honneur de spécifier 

au Tribunal. 

M. le président : Comment! il vous a frappé ainsi, sans aucune 

provocation ? 

M. Chavineau : Je ne pense pas avoir la mine d'un provoca-

teur. 

M. le président, au prévenu : Dubois, pour quelle raison vous 

ètes-vous porté à cet acte de brutalité envers un vieillard inoffen-

sif? 

Le prévenu : Monsieur, j'étais allé voir les sieges, avec ma 

femme, sous votre respect. Ce vieux-là était derrière nous, et à 

chaque mot que nous disions, il s'approchait de nous comme s'il 

voulait nous étouffer, et nous faisait un tas d'explications que 

nous ne lui demandions pas, un tas de bêtises, comme il vous en 

disait tout à l'heure : que les singes étaient des hommes et les 

hommes des singes, que leurs pieds n'étaient pas des pieds, que 

c'était des mains, qu'il n'y avait de différence entre eux et nous 

que l'éducation, et qu'on pourrait leur apprendre tout ce que 

nous savons. Déjà, depuis un grand quart d'heure je le priais de 

me laisser tranquille, quand v'ià que ma femme m'en fait remar-

quer un tout petit, qu'est malin comme un... enfin comme un 

singe, quoi ! et que ses camarades appelaient coui-coui. Alors c't 

homme se r'élance sur nous, que ma femme a manqué d'en être 

bousculée, et se remet à nous embêter de ses phrases. Alors, ma 

foi, moi, je l'ai repoussé d'un coup de coude. Mais, vrai, j'avais 

pas l'intention de lui faire du mal, moi, à c't homme, je voulais 

senlement qn'il ne nous scie plus comme ça. 

Cette explication satisfait le Tribunal, qui renvoie Dubois de la 

plainte, et condamne aux dépens l'ami des singes, qui s'était 

constitué partie civile, et réclamait 100 francs pour la tisane 

qu'il avait, disait-il, été obligé de boire pendant huit jours. 

■ La petite commune de Montmagny, située près de Saint-De-

nis, a été, dimanche dernier, le théâtre d'une collision qui, sans 

la prudence de l'autorité locale et la longanimité de la force ar-

mée, eût pu avoir de fort tristes résultats. 

Depuis longtemps quelques habitans de cette commune, et 

principalement le maire et le commandant de la garde nationale, 

réclamaient la clôture du cimetière et son transférement sur un 

point plus éloigné du village. En effet, soit que ce cimetière eût 

été établi trop près des maisons, soit que les constructions nou-

velles se fussent trop complaisamment étendues, toujours est-il 

qu'un certain nombre d'habitations bourgeoises se trouvaient sé-

parées du champ du repos par un simple mur de clôture, ce qui 

leur était un voisinage fort peu agréable. Le conseil municipal cé-

dant à de justes réclamations, avait choisi un autre lieu de sé-

pulture, et depuis plusieurs mois morts et vivans s'en trouvaient 

fort bien. 

Mais voilà que tout à coup on reconnaît au nouveau cimetière 

un inconvénient grave : il est sujet à de fréquentes inondations, 

et l'eau, détrempant le sol, s'infiltre dans la terre qu'elle soulève 

et amène les bières au niveau du gazon. Dès lors, réclamations 

des habitans et dessein bien arrêté de leur part de ne plus souf-

frir qu'aucune inhumation soit faite en cet endroit. 

C'est dans ces circonstances que mourut, jeudi dernier à Mont-

magny, M. Séraphin Eymery. 

La famille du défunt fit auprès l'autorité du lieu des démar-

ches tendant à ce que leur chef fût inhumé dans l'ancien cime-

tière. — Refus du maire. — Insistance des intéressés. — Enfin, 

ceux-ci, ne pouvant pas obtenir que l'on défère à leurs vœux, se 

décident à garder deux jours chez eux le corps de leur parent, 

déclarant qu'ils ne consentiront à le faire inhumer qu'autant que 

la cérémonie aura lieu dans l'ancien cimetière. 

En dehors des réglemens sur les inhumations, il y avait dan-

ger réel, dans cette saison, à ce qu'un cadavre restât ainsi plu-

sieurs jours sans être enterré. L'autorité ne pouvant , en cette oc-

currence, réclamer l'intervention de la garde nationale , puisque 

la plupart des habitans s'étaient prononcés contre le nouveau ci-

metière, en appela à la force armée des communes environnantes, 

et, dimanche dernier, en présence de cinq ou six gendarmes, et 

d'une compagnie d'infanterie, le corps du défunt fut enlevé de 

la maison mortuaire et transporté à l'église. 

Le service se fit paisiblement et religieusement; mais après 

les dernières cérémonies et l'eau bénite jetée sur la bière par les 

assistans, les femmes de Montmagny, qui s'étaient rendues en 

grand nombre à la messe, laissèrent sortir les hommes, puis, 

s'emparant du cercueil, elles le transportèrent dans un coin de 

l'église où elles lui firent un rempart des bancs, des chaises et 

de tout ce qui leur tomba sons la main; puis, s'clançant à la 

porte, elles la fermèrent et établirent en avant un barricade 

imposante. 

Devant cette manifestation la force armée dut agir, et elle fit 

quelques démonstrations pour enfoncer la porte. Devant la résis-

tance qui lui était opposée, elle se transporta à une petite porte 

latérale que les insurgées avaient également barricadée. Mais les 

amazones villageoises, craignant d'être forcées dans leurs retran-

chemens, se mirent à sonner le tocsin. A ce signal d'alarme, les 

habitans des environs accourent au nombre de trois ou quatre 

mille; cette foule jette dans le village une confusion extrême, et 

la gendarmerie redoublant d'efforts parvieut à enfoncer la porte 

principale de l'église, où elle se présente la baïonnette en "avant. 

Loin d'être effrayées de ce déploiement de forces, les femmes de 

Montmagny, sans se laisser effrayer par les armes qui avaient été 

chargées devant elles, se précipitent au devant des fusils. Eton-

nés à la vue de pareils ennemis, les soldats hésitent; les femmes 

profitent de ce moment de stupeur, se jettent sur les fusils, en ar-

rachent les baïonnettes, repoussent la force armée, puis, ensei-

gnes déployées, elles transportent le corps du défunt dans l'ancien 

cimetière, où on procède à son inhumation avec le plus grand or-

dre et le plus grand recueillement. 



La cérémonie terminée, les émeulières se donnèrent le petit 
plaisir de briser les vitres du maire et du commandant de la garde 
nationale, qui s'était montré un des plus opposés à la conserva-
tion de l'ancien cimetière. 

Une demi-heure après, chacun était rentré chez soi, et la com-
mune de Montmagny jouissait delà tranquillité la plus parfaite. ' 

— La nuit dernière, des voleurs se sont introduits dans la bou-
tique du pâtissier adossé au bâtiment du Panorama de Moscou, 
aux Champs-Elysées. Personne ne passe la nuit dans cet établis-
sement; aussi les voleurs agirent-ils comme en pays conquis et 
s'en donnèrent-ils à cœur joie sur les pâtés, les galettes, -les gâ-
teaux du petit four et les sucreries. Après avoir ensuite pris am-
ples rations de rhum et d'eau-de-vie, ils firent retraite en em-
portant l'argent et le linge qui se trouvait dans le comptoir, et 
plusieurs autres objets de valeur. 

— Une dame qui habite près de Paris, dans les environs de Co-
lombes, une maison de campagne située à quelque distance de la 
route, descendit il y a quelque temps de la voiture publique avec 
plusieurs paquets. Elle chargea sa jardinière, qui était venue au-
devant d'elle, de les rentrer à la maison. Au nombre de ces pa-
quets était un portefeuille fermant à clé, un sac de cuir de Russie 
et un cabas. Ces trois objets qui avaient été placés à part des au-
tres et recommandés aux soins tout particuliers de la jardinière 
furent oubliés par elle sur le grand chemin. 

Les femmes Rohaut et Terré passant par là quelques instans 
après, ramassèrent ces objets et les emportèrent dans leur de-
meure. Là les maris furent appelés; on tint conseil et, pour plus 
de sûreté, on alla délibérer dans la cave. Inspection faite du cabas, 
il fut reconnu qu'il contenait de l'argent et des papiers sans im-
portance. Le portefeuille fut ouvert : il contenait une action des 
Omnibus, une action des Favorites, un billet de banque de 500 fr. 
et des papiers. L'enveloppe du sac de cuir fut déchirée : il ne 
contenait rien qui pût tenter leur cupidité. 

Cependant Terré et Rohaut avaient fait part à plusieurs de leurs 
voisins de la trouvaille faite par leurs femmes. Le bruit s'en ré-
pandit, et la dame qui avait perdu ces objets en eut connaissance. 
Elle porta plainte, et une descente de justice amena la saisie des 
valeurs par elles perdues. Rohaut et Terré comparaissent aujour-
d'hui devant la 6e chambre. Le meilleur moyen de défense des préve-
nus est dans leurs bons.antécédens. Ce sont tous les deux de braveset 
honnêtes cultivateurs dont toute la vie a été consacrée au travail. 
Un jour dans leur vie ils n'ont pas su résister à la tentation ; ils 
ont peut-être cédé aussi à l'influence de cette croyance populaire 
qui consiste à se regarder comme propriétaire de ce qu'on trou-
ve, par application du proverbe : « Ce qu'on trouve dans le fossé 
c'est pour le soldat. » Le Tribunal les a condamnés à quatre mois 
d'emprisonnement. 

( 9à2 ) 

— Joseph Mayeux, ouvrier carrier, âgé de vingt-cinq ans, mà> 
rié et père de deux enfaEs, était depuis quelques jours à l'hospice 
Beaujon. Hier, dans un accès de fièvre cérébrale, il s'est préci-
pité par une des fenêtres du second étage. Ce malheureux s'est 

tué sur le rx ap. 

— Un cruel accident est arrivé hier à l'étang du Plessis-Piquet, 
et a un peu troublé la joie de la fête qui avait lieu en ce moment. 
Dans, une commune voisine à Fontenay-aux-Roses , plusieurs 
jeunes gens se baignaient dans l'étang. Un d'eux , âgé de dix-
sept ans, qui ne savait pas nager, a eu l'imprude.tice de monter 
sur un cheval et de s'avancer au milieu de la pièce d'eau. Là , il 
est tombé et a disparu sans qu'il fût possible de^ lui porter se-
cours. On ne l'a retiré qu'un quart d'heure après. 

Malheureusement on est allé chercher le greffier de la mairie 
pour dresser un stérile procès-verbal au lieu de faire venir le doc-
teur Lacroix, médecin fort habile qui, en vertu d'une fondation 
du célèbre Antoine Petit, donne ses soins et fait fournir gratis des 
médicamens à tous les indigens du canton. Lorsque M. Lacroix 
est arrivé, quatre heures s'étaient écoulées, et le malheureux 
jeune homme, qu'une saignée ou des fumigations faites à temps 
auraient pu sauver, n'était déjà plus qu'un cadavre. 

— M me Sullivan, femme d'un lieutenant en retraite, se trouvait 
avec ses deux filles au théâtre royal Victoria à Cork, en Irlande. 
M. Norman, capitaine de la garnison, placé dans une loge voisine, 
importunait ces dames en les regardant avec affectation et en 
leur envoyant des baisers avec la main. Le public, qui s'occupait 
de cette scène autant que de ce qui se passait sur le théâtre, ne 
savait si les hommages s'adressaient à la mère qui est encore très 

belle ou à l'une de ses filles.
 < 

Dans l'entr'acle, le capitaine s'étant présente a la porte de la 
loge, rencontra dans l'escalier M. Sullivan qui avait tout vu de 
l'une des banquettes du parterre. Sans autre explication, M. Sul-
livan fit subir au capitaine Norman l'outrage le plus rude que l'on 

puisse infliger à un homme et surtout à un militaire. 
Un rendez-vous fut pris pour le lendemain ; ces messieurs ayant 

choisi leurs témoins, se battirent au pistolet. Lapremière décharge 
n'eut point de résultat; à la seconde, M. Sullivan fut effleuré à la 
hanche par une balle. Le capitaine Norman ayant alors déclaré 
qu'il n'avait eu aucune intention d'offenser ni Mm° Sullivan ni ses 

demoiselles, l'affaire en est restée là. 

— Dans un de nos derniers numéros, nous avons rendu compte 
d'un mémoire de M. Piron, sous-directeur de l'administration 
des postes , sur cette branche du service public. Voici une publi-
cation qui se rattache au même sujet, celui de la poste aux che-
vaux, le Manuel des maîtres de poste et des entrepreneurs des 

voitures publiques, par M. Fanhuffel (1), ancien chef du conten-

tieux des messageries Lalitte et Caillard, et auteur de 1 • 

ouvrages de législation, contient, dans un style rempli denwuu^ 
et de clarté, l'histoire de l'institution des postes chez le °Q e 
anciens et modernes; les lois sur le régime et la police def^f

1(13 

la jurisprudence sur cette matière, etc. Nous ne pouvons ais > 
commander aux nombreux intéressés ce petit volume f*^ 6 re" 
travaux consciencieux d'une longue pratique. ' ruit des 

— La librairie se ressent déjà des avantages du procédé r 
pograpliique. MM. P. et A. Dupont exécutent dans leurs atpr 
l'hôtel des fermes, sans composition nouvelle, tous les s <le 
qui leur sont présentés, et notamment le complément 
cette plaie de la librairie. es ae/aii

S) 

— La fête du soir, annoncée pour vendredi prochain au 
des Champs-Elisées, ne peut manquer d'attirer l'élite de l

a

COnceri 

impatient d'entendre de nouveau le jeune Bernardin donU°C 'é'é 

talent fait l'admiration de tous les dilettanti, et de jouir dr tare 

veilles promises par l'habile directeur de cet Eldorado parisien 061" 

— On lit dans l'Hijgie, gazette de santé : 
» Habitués à poursuivre le charlatanisme, et à ne noua i.,;„ 

ie s recoin 
nvention 

duire ni par le prestige des mots, ni par l'autorité des recorn 
dations, ou même par la délivrance d'un brevet d'invention a 

ne pouvons cependant nous empêcher de donner notre appron 1^' 
aux innovations utiles. Aussi n'hésitons-nous pas à regarder co '

0n 

le produit d'une intelligente industrie, et à recommander aux "î? 

tudinaires, aux vieillards, aux femmes débiles et nerveuse* 
nourrices pour elles, pour leurs enfans, le nouvel aliment dnnM

X 

Lamory vient de doter à la fois la médecine pratique et l 'éconn • ' 
domestique. Composé de substances qui tiennei ' 
comme alimentaires, analeptiques et pectorales, 

(1) Chez l'auteur, à Paris, rue Saint-André-des-Arts, 5. 

LiaiiiLfl J vicuii uc uuici a la IUIO m mcucuiuc; piauijue et [ éConn -

domestique. Composé de substances qui tiennent le premier r
 6 

comme alimentaires, analeptiques et pectorales, d'une digestih i r 
facile et d'une saveur agéable, le KAIFFA d'Orient ou de Paris / 
libitum, convient non seulement aux personnes dont les fnnMi 

[ 

proviennent d'épuisement ou d'un accroissement trop r'apTde "d'"' 

digestives ne s'opèrent pas avec facilité, mais peut encore rendrai 
plus grands services dans les maladies de poitrine, dans celles 
nriMiionnanf ri *ânn isom^iif r\ii /l'un non rr\î c u^m /inl *■ — . . ° 

les toux invétérées; enfin, dans tous les cas caractérisés par la l 
gueur des propriétés vitales. 

»• Nous ajouterons que notre expérience personnelle nous a mi.* 
môme d'être à cet égard tout-à-fait de l'avis des auteurs d'un ra 
port sur le KAIFFA , et qui, après un examen attentif et une analrè 
chimique détaillée, ont déclaré, par «Ugane de MM. les docteur» 
Cottereau, Fabre et Barthez, que cette préparation était supérieure 
à toutes les compositions qui ont été préconisées pour atteindre \t 

but auquel M. Lamory l'a destinée (1). » 

(1) Le dépôt général du KAIFEA est à Paris, chez M. TRABLIT pbar 
maeien, rue Jean-Jacques Rousseau, 21. Prix : 4fr., et 6 flacons pour 
21 fr., avec un Manuel d'Hygiène de 32 pages contenant un grand 
nombre d'observations médicales des plus célèbres médecins. 

COSMÉTIQUE BREVETÉ POUR LA TOILETTE. 
Mme

 DDSSER, rue du Coq-St-Honoré, 13, au 1 er .— Après examen fait, il a éîé reconnu le seul qui détruise entièrement 
le poil et le duvet sans altérer la peau. Il est supérieur aux poudres et ue laisse aucune racine. Prix : 10 f. (On garantit l'effet) 

a ITT BVTtVB «ri a «aCWWMTMnE' La seule pour teindre les cheveux à la minute en toutes nuances, 
Mi A. U fJI JE*.

 sans
 danger. On peut se les faire teindre. CRÈME et EAU qui effa-

cent les taches de rousseur. EAC ROSE qui rafraîchit et colore le visage, ÉPILATOIRE en poudre; 6 fr. l'article. Envois. (Aff .) 

AGENCE GENERALE FRANÇAISE ET ANGLAISE. 

M. Ch. Dod, avocat et avoué anglais, a établi à Londres, avec correspondance à 
Paris et à Boulogne-sur-Mer, des bureaux d'affaires et de commerce, où les étran-
gers peuvent se procurer tou3 les renseignemens et l'assistance que nécessite la 
conduite de leurs affaires en Angleterre. — Il se charge de toutes démarches a 
faire près des Tribunaux et administrations ; d'obtenir, vendre et acheter tous 
brevets d'invention ou d'importation; — de tous recouvremens de créances; — 
tous achats et ventes, réception et réexpédition de marchandises et bagages, etc. ; 
et de tout ce qui a rapport au commerce et à l'industrie. Il sera fait tous les jours 
de Londres, de Boulogne et de Paris des eavois de valeurs, papiers ou objets peu 
volumineux. Des personnes de confiance font très fréquemment le voyage de Pa-
ris et de Boulogne à Londres, en retour, et dans les départemens, chargées de 
tous papiers et valeurs à transporter et de toutes commissions et démarches à faire 
dans l'un ou l'autre pays. 

S'adresser, à Londres, à M. Charles Dod, 21, Craven-Street-West-Strand (bu-
reau principal), ou 52, Lower-Thames-Street (près de la Douane) ; et en France, 
à M. J.-B. Timmerman, négociant commissionnaire, 31 ,rue Tant-Perd-Tant-Paie, 
Boulogne-sur-Mer; ou 43, rue Neuve-des-Petits-Champs, Paris. 

SOCIÉTÉ DU BLEU DE FRANGE. 
Les gérans de la société ont l'honneur de prévenir MM. les négocians de pro-

vince et le public en général qu'aucune pièce ne sortant de leurs ateliers que 
frappée au chef de l'estampille de la signature sociale MERLE, MALARTIC, 

PONCET et Comp., ils doivent exiger cette marque s'ils veulent être sûrs d'avoir 
de vrais bleus de France de St-Denis, et é ïiter ainsi les imitations, qui n'ont ni 
l'éclat, ni la solidité, ni aucun autre des avantages de cette nouvelle teinture. 

Les administrateurs de la société d'es-
sai Charles DIETZ et Comp., ont l'hon-
neur do prévenir MM. les actionnaires 
qu'une réunion généraîe doit avoir lieu 
au domicile de M. AURONNET , 24, rue 
des Fossés-Montmartre, à sept heures 

du soir très précises, le jeudi 1 er août 
1839, afin de s'entendre sur la dissolu-
tion de la société, qui finit le 3 août. 
MM. les actionnaires sont priés de s'y 
rendre, munis de leurs coupons, 

Paris, ie 16 juillet 1839. 

M. AURONNET, administrateur, 
24, rue des Fossés-Montmartre. 

AYI3 IMPORTANT. 

Les porteurs d'actions des Houillères 
d'Unieux et Fraisse sont prévenus que 
les délais fixés par les statuts sociaux et 
par l'assemblée générale du 4 jnin der-
nier pour le versement du tiers du solde 
des actions émises ont expiré le 15 du 
courant. En conséquence, et conformé-
ment anx statuts sociaux, les titres des 
actions en retard seront annulés au pro-
fit de la société le viogt-cinq courant. 
Les versemens intérieurs seront acquis à 
la société à titre de dommages-intérêts. 

La présente publication devant tenir 
lieu de mise en demeure. 

Vente après faillite, à St-Germain-de-
Navarre, près Evreux (Eure), 

Du MATERIEL provenant de la fa-
brique d'Ustensiles de cuisine et autres, 
en fonte polie, et de la fonderie dite de 
Foulonva!, dépendant de la faillite de 
MM. Bailiot de Cuerville et Lubis, négo-
cians, demeurant à Paris, 

Le lundi 29 juillet 1839, et jours sui-
vans, à dix heures du matin. 

Hydraulique intérieure. 
Environ deux cents pieds d'arbres de 

couche en fer, garnis de leurs tambours 
et moufles de jonction; une grande 
quantité de chaises en fonte et d'engre-
nages, cônes et droits do différens dia-
mètre! et grosseurs. 

Fonderies de fonte et de cuivre. 
Un fourneau en fer, construction Cir-

taine, divisé en deux parties, pesant en-
viron mille à douze cents livres ; 

Deux soufflets-pistons, garnis de leurs 
verges, balanciers, etc.; tables, outils 
et ustensiles propres aux mouleurs; une 
très grande quantité de modèles, trois 
cribles métalliques en cuivre, six cent 
soixante-cinq châssis en fonte, de sept à 
trente pouces carrés, quatre cent vingt-
six plaques en fonte, trouées, de huit à 
quinze ponces carrés. 

Tours hydrauliques. 
Quarante-quatre tours en fer, fonte et 

cuivre , garnis de leurs chariots cylin-
driques ou circulaires, montés par deux 
sur un banc, servant à la confection des 
marmites, casseroles et autres ustensiles, 
vingt chariots, tant cylindriques que 
circulaires , de différentes grandeurs, 
s'adaptant aux tours et servant à di-
verses confections; 

Environ six cents pieds de cuirasses de 
diverses largeurs; six polissoirs, garnis 
de leurs bancs et tours, 

Ateliers de construction. 
Plusieurs gros tonrs en fer, garnis de 

leurs bancs et outils, une roue en bois, 
de sept pieds de diamètre, commandant 
les tours, un moulin à deux meules, ser-
vant à moudre le charbon de bois pour 
les mouleurs ; 

Quatre établis d'ajusteurs avec leurs 
outils, un établi de menuisier, aussi 
garni de ses outils, plusieurs étaux en 
fer, filières doubles et simples, un gro3 
soufflet de forge, deux autres petits souf-
flets, tenailes, marteaux à main et à 
devant, étampes, mâles et femelles, en-
clumes, limes, burins, clés anglaises; 

Une plate-forme, un régulateur; 
Plusieurs meules en grès, une cayorne 

ou moufle quadruple, de cinq pouces de 
diamètre, monté de son cordage, trois 
machines à percer, mouvement hydrau 
lique, une série de poids en fonte, de 
puis un kilo jusqu'à vingt, formant en

; 
semble deux cent trente-trois kilos, une 
grande quantité de boulons, écrous, vis, 
boucles de différentes grandeurs, etc; 

Un manège à quatre chevaux, garni 
de tous ses accessoires ; 

Un balancier en fer, de douze pieds 
de long sur neuf pouces de large et trois 
pouces d'épaisseur, garni de ses lentilles 
en fonte, et une grande quantité d'au-
tres objets servant à l'exploitation de la 
fabrique. 

Four avis , 
MARTIXOT et AU.EAIÏME, 

Commissaires-priseurs à Evreux. 

SIROP v THRIDACE 
(Suc pur de la laitue) AUTORISÉ 

antispasmodique le plus efficace contra 
toute irritation, douleurs nerveuiei, 
chaleur intérieure, palpitation» etwi-
somnie ; c'est aussi, sans contredit, le 
meilleur sirop pectoral connu. Prix: 
5 fr. la bout., et 2 fr. 50 c. la 1)2 bout. 
Pharmacie Colbert, passage Coliert. 

LA SALAMANDRE , 
Compagnie générale d'assurances, 

Place de la Bourse , 8. 

Les actions de troisième série, dont 
l'émission avait été autorisée par les 
statuts des 9 février et jours suivans, se 
trouvent placées en totalité; MM. les ac-
tionnaires de la Salamandre, sont con-
voqués en assemblée générale extraordi-
naire pour le jeudi 25 juillet courant, à 
l'effet de délibérer sur la mise en acti-
vité des nouvelles branches d'assuran-
ces. On se réunira EU siège de la tociéié, 
place de la Bourse, 8, à sept heures du 
soir. 

A vendre un ETABLISSEMENT d'u-
ne facile gestion, tenu depuis neuf ans 
par la même personne, qui quitte pour 
cause de santé, donnant 7,000 fr. par 
an de bénéfices NETS JUSTIFIÉS . Prix : 
18,000 fr.. Etude de M. B. DEMON-

TIERES , rue J.-J. Rousseau, 19. Aiïr. 

Bonne ETUDE D'AVOUÉ à vendre 
à Autun (Saône-et-Loire). 

S'adresser, jusqu'au f 9 juillet inclusi-
vement, rue du Mail, hôtel d'Angleterre, 
de midi à quatre heures, et ultérieure-
ment, à Autun, au président de la 
chambre. 

POUDRE PÉRUVIENNE 
Autorisée par brevet et ordonnance du 

Roi, pour l'entretien et la conservation 
des dents et des gencives. Pharm. nie 
du Roule, 11, près celle de la Monnaie. 

librairie. 

TABLE 

DIS MATIÈRES 
DE LA 

GAZETTE DIS TSIBlW. 
Du 1" novembre 1837 au 1 er novembre 

1838, 

Pas* BI. ViaUCHarT, avocat' 

Pria : 5 fr. au Sureau, et if T. 
60 c. par la poste. 

Sociétés eommerclaleg. 
(Loi du 31 mars 1833.) 

H Par acte reçu par Me Jauisaud, notaire à Paris, 
les 6, 10 et 13 juillet 1839, 

La société commerciale REGARDIN et Comp. 
qui avait été fondée pour la fabrication et l'ex-
ploitation des marbres artificiels dits squirroides, 
suivant un autre acte passé devant le même no-
taire, les 5 et 19 septembre, 30 octobre et I er no-
vembre 1638, et 5 avril 1839, a été dissoute par 
toutes les parties coïntéressées, et M. Adolphe 
Regardin , propriétaire, demeurant à Paris, rue 
de Lille, 3, a été commé liquidateur, avec l'as-
sistance de deux membres de la société. 

Par le même acte des 6, 10 et 13 juillet 1839, 
M. Joseph-Antoine LESUEUR, architecte, de-
meurant à Paris, rue du Cherche-Midi, 30, et les 
autres personnes dénommées audit acte, ont éta-
bli entre eux, et ceux qui y adhéreront en pre-
nant des actions, une nouvelle société en com-
mandite par actions, ayant pour objet la fabrica-
tion et la vente des mêmes marbres artificiels 
dits squhoïdes. M. Lesueur est seul gérant res-

Î
ionsable avec le titre de directeur-gérant; tous 
es autres coïntéressés seront simples bailleurs de 

fonds et associés commanditaires. M. Lesueur a 
seul la signature sociale, qui est Lesueur et Ce . 
La société existe sous la raison sociale LESUEUR 
et Comp. et prend la dénomination de fabrique 
de squirroides; son siège établie à Paris, aveuue 
de Breteuil, 7. 

Le fonds social a été fixé à 100,000 f., et divisé 
en deux cents actions de 500 fr. chaque, nomi-
natives ou au porteur. La société est formée pour 
vingt ans, commençant du 6 juillet 1839. 

Par délibération du 6 juin dernier, déposée 
lie* Me Giraud, notaire à Marseille, qui en a 

dressé acte le 15, enregistré le 19, les actionnai-
res réunis en assemblée générale ont déclarée dis-
soute la société fondée à Marseille pour l'éclaira-
ge par le gaz de résine, sous la dénomination de 
Compagnie méridionale, et sous la raison Don-
nadieu GUILLON et Comp., à compter dudit 
jour 6 juin, et ont nommé pour liquidateur M. 

M.-A. FOUCART, auquel tous les pouvoirs né-
cessaires ont été conférés. 

Extrait du susdit acte a été déposé au greffe 
du Tribunal de commerce de la Seine. 

L. FERTÉ. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du mercredi 17 juillet. 

Jost, md de vins, syndicat. 
Liard, ancien md de nouveautés, id. 
Bailly, méoanieien, clôture. 
Guibout, ancien négociant, id. 
Lamotte-Foucher, commissionnaire 

en quincaillerie, délibération. 
Hainque, fournisseur de la garde 

municipale, concordat. 
Sanson, md de nouveautés, Id. 
Boucher, md de vins-traiteur, id. 
Leclerc, md de vins en gros, syndi-

cat. 

Schomer, md de sable, clôture. 
Lavallée, md do tules, id. 
Dame Baldeweck, mde de vins et 

produits chimiques, id. 

Chaudouet, Aycard et Ce , caisse 
d'escomptes, domiciles et comp-
tes courans, id. 

Veuve Gallet, opticienne, id. 

Laveisslère chaudronnier-plombier, 

Heures. 
10 
10 
10 

10 Ii2 

10 1|2 

11 
1 

concordat. 2 
Cousin, miroitier, id. 2 

Du jeudi 18 juillet. 

Josz, md de vins, clôture. 
Pasquier, nourrisseur, concordat. 
Lebailly, bourrelier, syndicat. 
Pierron, limonadier, id. 
Moutiez, md de vins, remise à hui-

taine. 
Geolïray et dame Jansen, tenant 

estaminet, clôture. 
Vilcocq, négociant, id. 
Denand, horloger, id. 

Fenot frères, ébénistes, vérification. 
Lacroix, négociant en vins, id. 
Dufour, dit Dufour-d'Armes, md 

de bois, concordat. 
Alleau, imprimeur lithographe, Id. 
Gourjon frères, fabricans de mous-

seline-laine, clôture. 
Dame Scellier, mde lingère, id. 
Pourrat frères, libraires, syndicat. 
Mignot, entrepreneur de maçonne-

rie, id. 
Lefebvre, ancien tapissier, id. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Juillet. Heures. 
Costa, négociant en vins, le 
Brunet, tailleur, le 
Dn'.arue, md de vins, le 
DUe Roumier, bimbelotière, le 
Hinstin, mdde nouveautés, le 
Caen frères, mds colporteurs, le 
Lyon-Levy, md co'porteur, le 
Olivier, maître charron , le 
Bruand, restaurateur, le 
Heuyer-Moreau, boulanger, le 
Daniel jeune, md de crins, le 

19 9 
19 10 
19 10 
19 12 
19 2 
19 2 
19 2 
20 10 
20 2 

20 2 
20 2 

22 11 

23 9 

23 9 
23 9 

23 9 

23 12 

23 12 

23 12 

Banee et Schroth, mds d'estampes, 
et chacun d'eux personnellement, 
le 

Lesueur, maître charron-mécani-
cien, le 

Constantin, entrepreneur de char-
pente, le 

Mariage, fabricant, le 
Dame veuve Pitre, mde de modes, 

le 

Picq et femme, anciens limona-
diers, le 

Dame Bourbonne, mde publique, 
le 

Bainville et femme, anciens mds 
merciers, le 

Rignoux , imprimeur -fondeur en 
caractères, en son nom et comme 
liquidateur de la société Rignoux 
et Ce , le 23 1 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 
Du15juilletl839. 

Hériès, négociant, à Paris, rue Vieille-du-
Temple, 144. — Juge-commissaire, M. Héron; 
syndic provisoire , M. Nivet, boulevart Saint-
Martin, 17. 

Quennesens, marchand de vins, à Paris, ruo 
des Blancs-Manteaux, 30. — Juge-commissaire, 
M. Chauviteau ; syndic provisoire, M. Bergu-
nion, rue des Viei!les-Etuves, 1. 

Veuve Debladis et Fillion, faisant le commerce 
de métaux, à Paris, rue Vieille-du-Temple, 78. 
—Juge-commissaire, M. Héron; syndic provi-
soire, M. Baudouin, rue Saint- Hyacinthe-Saint-
Honoré, 7. 

Millon, marchand de vins, aux Quatre-Chemi-
nées, 9, commune de Boulogne. -- Juge-com-
missaire, M. Dupérier; syndic provisoire, M. 
Argy, rue Saint-Méry, 31). 

DÉCÈS DU 14JJUILLET. 

M. Colin, rue de la Pépinière, 24-M- Lam-
bert, rue des Pyramides, 3.— Mlle Menard, rue 
Joubert, 4.—Mme Vailiat, rue Montpensiev5-
M. Havé, rue du Faubourg Montmartre, 4.- • 
Droguet, rue d'Enghien, 18.-M. Hébert ./ueAu 

maire, 42.—Mme Thierry, rue Meslay,»--?^ 
Fichaux, rue des Enfans-Rouges , 2. — 
Nachon, passage Pecquet, 9.-Mme Ouf11"'

 de 
Grenier- Saint-Lazare, 17.—Mlle Hennel,^ 
Charenton, 140. — M. Moreau, rue de w 
16.—MmeBoutin, rueTaranne, 10.-MmJ ° 
sin, rue de La Harpe, 23. 

BOURSE DU 16 JUILLET 

A. TKHMB. 

5 Ojb comptant..., 
— Fin courant..,, 
8 0[0 comptant.., 
— Fin courant... 
R. de Nap. compt 
— Fin courant... 

pl. ht. 

113 85 
111 85 
79 60 
79 65 

111 85 
111 85 

79 &5 
79 05 
99 80 ; C 

99 95 1 99 95' 99 95 

Act.de la Banq. » 
Obl.dela Villa. 1185 
Caisse Laffltte. 10SO 
— Dito 5210 
4 Canaux 1260 

Caisse hypoth. 775 
St-Germ.... 
Vers.,droite 

g I — gauche. 
P. à la mer. 

3 1—à Orléans 

650 
685 
335 
975 
450 

Empr. romain, 
dettaet. 

— diff. 
— pass. 
(SCrO-
JfiOlO. 

101 1 
19 H

2 

. ; 
4,i 

72 » 

• ' 

780 ' Belgiq, 
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